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PROGRAMME

09h30  Accueil des participants 

  Présentation de la journée par Emmanuelle   
  GUERREIRO (UT2J) et Marc GRUAS (UT2J)

10h00  Almirante Manuel B. MARTINS GUERREIRO   
  (Director da Revista O Referencial do Centro   
  de Documentação 25 de Abril-cd25a)

«  O 25 de Abril De 1974 e A Constituição
 Portuguesa »

11h00  Discussions et Pause

11h30  M. Mathieu MOGO-DEMARET (UT2J)

«  L'historiographie de l'expansion portugaise à  
  l'épreuve de la transition démocratique : le   
  cas de l'Angola » 

12h00  Discussions et Pause repas

14h00  Alet VALERO (UT2J)

«  Facetas de la transición democrática 
 española (1978-1986) »

15h00  Pause et Débat

Dans les années 1970, le Portugal et l’Es-
pagne connaissent une transition vers la dé-
mocratie.

Au Portugal, la dictature de Salazar mort en 
1970 mais maintenue par Marcelo Caetano 
jusqu’en 1974 est prise dans la tourmente de la 
décolonisation et la remise en question du 
régime par les capitaines de l’armée lors de la 
Révolution des Œillets. En Espagne, la mort du 
Général Franco en 1975 permet l’accession de 
Juan Carlos de Borbón à une Monarchie définie 
comme du « Mouvement national » par Franco 
depuis 1947 (Loi de Succession). L’action des 
militaires portugais trouve des échos en Es-
pagne mais l’armée espagnole reste un bas-
tion du franquisme. Avec des di�érences qu’il 
sera opportun de rappeler et d’examiner à 
nouveau avec un recul de trente ou quarante 
ans, les deux pays évoluent vers des états de 
droits avec l’adoption d’une constitution en 
1976 au Portugal et en 1978 en Espagne.

Ces processus vont permettre le réexamen 
des candidatures de ces deux pays à l’intégra-
tion dans la communauté européenne. Elle 
interviendra en 1986.


